ARRETE n° 117 DRCL du 2 mars 2004 portant création de la commission de tarification des documents électoraux pour l’année 2004.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le code électoral, notamment les articles L. 415, R. 30 et R. 39,

Arrête :

Article 1er.— Il est créé, pour les élections devant se dérouler durant l’année 2004, une commission de tarification des documents électoraux, composée comme suit :

· M. Gérard Glotain, chef du bureau de la réglementation et des élections, président ;

-
Mme Simone Le Guennec, représentant le trésorier-payeur général, membre ;
-
M. Lionel Bach, représentant le service des affaires économiques, membre ;
-
M. Teva Sylvain, président du syndicat de l’imprimerie, de la presse et de la communication, membre.

Le secrétariat de la commission sera assuré par Mme Mareva Beaugrard, du bureau de la réglementation et des élections.

Art. 2.— La commission de tarification proposera les tarifs maxima d’impression des affiches, professions de foi, et bulletins de vote, ainsi que les tarifs d’apposition des affiches.

Art. 3.— Le secrétaire général de la Polynésie française est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré, publié au Journal officiel de la Polynésie française, notifié aux membres de la commission et transmis aux imprimeurs.


Pour le haut-commissaire,


par délégation :


Le secrétaire général


de la Polynésie française,


Jacques MICHAUT.
